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RESTAURER L'AUTORITÉ DE LA JUSTICE À L'ÉGARD DES MINEURS DÉLINQUANTS 
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Mme Thiébault-Martinez, M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes et 
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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 7. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer la circonstance 
aggravante que ce texte entend attacher au délit de soustraction d'un parent à ses obligations 
légales. 

Cette circonstance aggravante laisse perplexe au regard de sa formulation puisqu’il faudrait que la 
défaillance parentale ait directement conduit à la commission « par le mineur de plusieurs crimes ou 
délits ». L’adverbe « directement » risque de rendre la mesure inapplicable sauf à imaginer une 
interprétation large qui créerait une insécurité juridique. 

Notons également que le pluriel utilisé (« plusieurs crimes ou délits » ) soulève une interrogation : 
cette circonstance aggravante ne vaudrait qu’en cas de multiple homicides ou de vols répétés dans 
un trait de temps ?

Au regard de ces imprécisions - qui sont autant d'incertitudes - cette circonstance aggravante 
méconnait de manière manifeste le principe de légalité. 

Aussi cet amendement de repli prévoit-il de la supprimer. 

 


